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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-83819

Département(s) de publication : 976
 Annonce n° 24-83819

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Les Eaux de Mayotte (976)Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Ahamada FAHARDINE, PrésidentCorrespondant : 

ZI KAWENI BP 289  Adresse :  , 97600 Mamoudzou
Coordonnées :

 Téléphone : +33 269621111
 Courriel : inaya.ahamada@eauxdemayotte.yt

 Adresse internet : http://eauxdemayotte.yt

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

Section 2 - Description du marché

Accord-cadre à bons de commande mono-attributaire relatifs à des missions de Objet du marché : 
contrôle technique (CT) dans le cadre de l'opération de construction de l'usine de dessalement à Ironi 
Bé

Section 3 - Caractéristiques du marché

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

29/07/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 
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16/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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